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Etat civilAgenda

DECES

Le chantier se poursuit sur les routes de Milizac et de 
Trézéguer. Les travaux de terrassement et de purge de 
voirie sont achevés depuis le 22 mars. Un bicouche 
provisoire est à réaliser sur l'ensemble de la bande de 
roulement des deux voies, de l'école jusqu'à Kermadec. 
Après une interruption de deux semaines, la pose des 
bordures de trottoirs va commencer. Les travaux se 
déroulent toujours en respectant le planning 
prévisionnel.

Pour un avancement optimal des travaux et pour la 
sécurité de tous, la municipalité compte sur le respect 
de chacun face aux règles de circulation mises en place 
à la demande des différents intervenants sur le 
chantier.

Merci de votre compréhension. 

NAISSANCE

Voirie

Lucas GUEGUEN né le 24 fevrier 

Horaires d'ouverture 
de la Mairie

Lundi : 9h-12h / 13h30-17h
Mardi : 9h-12h/ 13h30-17h
Mercredi : 9h-12h
Jeudi : 9h-12h/13h30-17h
Vendredi :13h30-17h
Samedi : 1/04 et 15/04 ­ 9h-12h

 
 

Michel KEROMNES décédé le 3 mars
Henriette PERROT veuve JAOUEN décédée le 17 mars 
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Sophia DUBREUIL, conseillère numérique sera 
absente la semaine du 3 au 7 avril 2023.

Numérique
CONSEILLERE NUMERIQUE

Sophia assure des permanences à la mairie de 
Lanrivoaré  le mercredi matin et le jeudi après-
midi. 
Elle accompagne les usagers, individuellement 
ou en groupe, sur rendez-vous, au sujet de 
l'utilisation des équipements numériques, de 
la protection des données, des dangers 
d'internet...
Contact : mairie : 02.98.84.24.75

18 avril : atelier nous et notre mémoire - Club 
des Châtaigniers
25 avril : interclub à la mélée de dominos et 
pétanque - Club des Châtaigniers

TRAVAUX



Déclarations Préalables déposées

Déclarations Préalables accordées

Urbanisme
DEMANDES D'URBANISME

KKEELLEEIIEERR  AAVVRRIILL  22002233 NN°°883333 2

Vie municipale

La commune de Lanrivoaré a aménagé un nouvel 
équipement de loisirs, un terrain de bi-cross, d’une 
surface de plus de 3 500 m², situé rue de Pendoulic. 

Samedi 25 mars, les jeunes, à l’origine de ce projet, ont 
été invités en avant-première à une session VIP, pour 
tester ce parcours.

Entre détente et sport, cette piste loisirs en terre est 
accessible à tous. Petits et grands pourront évoluer sur 
la double ou triple bosse ou sur un virage relevé. 

Cette activité peut se pratiquer à partir de 7 ans, sous 
la responsabilité et la surveillance de parents ou 
d’adultes. Les utilisateurs sont invités à appliquer le 
règlement du terrain : le port du casque ainsi que les 
protections d’usage pour ce loisir (coudières, 
genouillères, gant, vêtements à manches longues…) 
sont fortement recommandés. ll est également 
fortement conseillé de posséder un vélo adapté à cette 
pratique.

Sur la piste, il faut être très attentif aux autres, pour 
éviter tout accident, la municipalité compte également 
sur tous les utilisateurs pour laisser le terrain comme 
ils l’ont trouvé, sans déchets sur place.

Ce terrain est prévu pour les pratiquants à vélo. 
L’usage du terrain est STRICTEMENT INTERDIT à tous 
les véhicules motorisés (quad, moto…).

De quoi faire de cet espace, un lieu d’entraînement 
pour les plus aguerris et de découverte pour les plus 
novices, dans un cadre, où la nature, la rencontre entre 
jeunes et le sport de loisir seront à l’honneur. 
 

Un terrain dédié au bi-cross : en avant-
première, session VIP pour les jeunes à 
l’origine de ce projet  !

M. L'HOSTIS, création de deux appartements
M. LAMOUR, remplacement du grillage
M. SALAUN, construction d'un abri de jardin
Mme SIMONNET, ouverture d'une baie vitrée en 
place d'une fenêtre
Mme GALOPIN, clôtures 

M. THEZE, ravalement de façade
M. GOURMELON, remplacement d'une porte
M. JEZEQUEL, ravalement de façade
Préservation du Patrimoine Energie, pose de 
panneaux solaires sur toiture
M. RAGUENES, division en vue de construire
M. SEYLLER, remplacement de la toiture d'un carport 
en membrane par une toiture en bac acier 

SCI VERYO, création de quatre appartements
SARL THAI PHUKET, nouvelle construction et travaux
M. RAGUENES, construction d'une maison

Permis de construire déposés

M. LE HIR, rénovation maison et grange
SCI SAINT ROCH, extension hangar
M. THEZE, construction d'un carport

Permis de construire accordés

Commune de Lanrivoaré, aménagement d'une piste de 
Bi-cross de loisir.

Permis d'aménager et autorisations travaux 
ERP accordés

Vous pouvez déposer votre demande d’autorisation 
d’urbanisme par voie électronique. Un guichet 
unique est à votre disposition par ce biais :
https://sve.sirap.fr/#/029119/
Le service urbanisme est à votre disposition pour 
vous accompagner dans cette démarche par mail à 
urbanisme@lanrivoare.fr ou par téléphone 
02.98.84.24.75.

TERRAIN DE BOSSES SUR LANRIVOARÉ



KKEELLEEIIEERR AAVVRRIILL  22002233 NN°°883333 3

ENEDIS

Depuis le 1er juillet 2022, un dossier simplifié de 
changement de nom de famille peut être déposé à la 
mairie de son domicile ou de son lieu de naissance.
Porter le nom de sa mère, de son père, les deux, ou en 
inverser l’ordre : changer ainsi son nom de naissance est 
désormais possible une seule fois dans sa vie, et 
seulement pour les personnes majeures. Un délai d’un 
mois de réflexion et une confirmation sont donc 
demandés avant d’enregistrer la modification. A savoir : 
le changement de nom d’un adulte s’étend de plein droit 
à ses enfants de moins de 13 ans. Au-delà, leur 
consentement sera requis.
Pour les autres cas (enfants mineurs, adopter un autre 
nom que celui des parents, franciser son nom de famille 
etc.) d’autres procédures existent auprès du Ministère 
de la Justice.
Pour obtenir des renseignements :
www.service-public.fr, rubrique 
« changement d’état-civil »

ENEDIS va procéder à des travaux le mardi 
4 avril entre 13h30 et 15h30, entrainant 
des coupures de courant aux lieux suivants : 
lieu-dit Berties, lieu-dit Kergoulouarn, lieu-
dit Neven.

Vie municipale

DEMARCHAGE ABUSIF

La commune est régulièrement alertée de l'existence 
de démarchages abusifs en porte à porte sur le 
territoire. Pour rappel, ni la commune, ni aucune 
autre administration ne mandatent d'entreprises au 
domicile des administrés.

Soyez vigilants et alertez vos proches.
Depuis le 1er mars 2023, le démarchage 
téléphonique des consommateurs est autorisé 
uniquement du lundi au vendredi de 10h à 13h et 
de 14h à 20h. Il est, en revanche, interdit le 
samedi, le dimanche et les jours fériés (décret 
n°2022-1313). A noter : la violation de  ces règles 
entraîne une amende administrative d'un 
montant de 75 000 € pour une personne 
physique et de 375 000 € pour une personne 
morale.
Retrouvez toutes les informations sur www.service-
public.fr

BRICOLAGE

Le soleil qui revient donne envie de bricoler en 
utilisant des outils parfois bruyants.  Mais attention : 
les conflits de voisinage peuvent empoisonner le 
quotidien. 
Les activités nécessitant l'utilisation d'appareils 
bruyants, comme les tondeuses, tronçonneuses, 
perceuses ou autres, sont possibles à des heures 
précises. Les jours ouvrables : de 8h30 à 19h30 ; le 
samedi de 9h à 19h ; les dimanche et jours fériés, de 
10h à 12h (arrêté préfectoral n°2012-0244). 
 

Tondre la pelouse, utilisation d'appareils bruyants : 
attention à bien respecter ses voisins

Il est porté à la connaissance des habitants que 
des travaux de peinture nécessaires à 
l'entretien de la ligne électrique vont être 
entrepris du 17 au 28 avril. L'exécution de ces 
travaux a été confiée par Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) à l'entreprise ALP. Pour 
toute réclamation concernant l'exécution de ces 
travaux, ainsi que tout règlement des dégâts qui 
pourraient être eventuellement occasionnés, les 
interessés peuvent s'adresser au représentant 
de l'entreprise ALP ( 05.57.64.79.48).

TRAVAUX DE PEINTUREJe souhaite changer mon nom de famille, est-ce possible ?



Vie Scolaire

Semaine des maths pour les élèves

CE1, CE2 ET CM1

CE2 - CM1
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Participation de la classe de CE2 - CM1 à la semaine des 
mathématiques du 6 au 10 mars sur le thème des mathématiques à la 
carte.
Les élèves ont relevé des défis avec des cartes de pâtisseries, des 
recettes et des tangrams fromages comme sur la photo.
L'occasion de faire des mathématiques autrement et de voir que c'est 
une matière que l'on utilise au quotidien et dès que l'on cuisine. 

A l'occasion de la fête de la Saint-Patrick, les élèves 
de CE1 et CE2-CM1 sont venus à l'école de vert 
vêtu.
Les élèves de CE1 avaient fabriqué des chapeaux 
de "Leprechaun"(le petit de lutin rusé de la Saint-
Patrick).

Les élèves fêtent la Saint­Patrick

Mardi 21 mars, les élèves du CP au CM2 ont effectué une 
marche verte. Ils ont récolté 34 kilos de déchets divers. Il y 
avait beaucoup de plastiques, du verre, un enjoliveur de 
voiture, du métal, et un petit seau plein de mégots! Les 4 
classes s'étaient réparties dans la commune, vers le 
Tumulus, la boulangerie, autour de la mairie, au lavoir ou 
vers le parc à côté de l'école. Bravo aux élèves pour cette 
bonne action !

du CP au CM2

Plus de 34 kilos de déchets ramassés par les élèves à 
Lanrivoaré

L'école ouvrira ses portes le vendredi 12 mai de 14h30 à 17h30.
Ce sera l'occasion pour les futurs élèves de découvrir l'école et de 
déposer les dossiers d'inscription.
La fiche de renseignements et les pièces à fournir sont accessibles sur le 
site de la mairie.

Portes­Ouvertes et nouvelles inscriptions à l'Ecole Pierre Mac Orlan
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ESPACE JEUNES LEO LAGRANGE

Enfance Jeunesse

Ce budget d’autofinancement par la vente de crêpes, de boissons, de 
gâteaux, stand maquillage… va permettre aux jeunes de partir sur un 
week-end pour un tarif très très modeste.
Ils partiront en train à Rennes, les 1er et 2 avril. Ils seront accueillis à la 
ferme de la Harpe, un site géré par l’association 3 Regards, membre de 
la Fédération Léo Lagrange.

Durant l’année 2022, les jeunes ont participé à des actions 
d’autofinancement notamment lors du "bal des sorciers" et "la rue est à 
nous !" 

Au programme visite du FRAC (fond 
régional d’art contemporain), de Rennes 
et escapades ludiques et gourmandes.
Ferme de la Harpe

Accompagnés du chef ENGUERRAND Mahé, les jeunes de la 
commune pourront s’initier à l’art culinaire et réaliser un 
temps festif le soir même à Lanrivoaré.
D’autres activités seront proposées avec les autres espaces 
jeunes participant à l’évènement !
Pour marquer la fin du printemps de la jeunesse, un forum 
consacré à la jeunesse sera proposé de 15h à 18h suivi d'un 
concert en fin de soirée, rendez-vous au centre social de Ti 
Lanvenec à Locmaria-Plouzané.

Le printemps de la jeunesse c'est la création d’un collectif 
réunissant différents professionnels de l’animation 
jeunesse mais aussi des élus des communes de la CCPI. 
Durant les vacances d’avril, les jeunes de la commune se 
donneront rendez-vous sur différents temps pour 
rencontrer et échanger avec d’autres jeunes des communes 
du Pays d’Iroise.
En partenariat avec la St Pierre de Milizac, nous réalisons la 
première édition du « championnat de BINGO SOCCER » à 
la salle du Garo. 

La plaquette du printemps de la 
jeunesse sera communiquée le 
mercredi 29 mars !

Contact : Espace Jeunes Léo Lagrange 
02 98 07 20 32 

Les vacances d’avril sous le label « printemps de la jeunesse » !!

Les jeunes de Lanrivoaré se déplacent à Rennes !
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Enfance Jeunesse
SERVICE NATIONAL UNIVERSEL

Avec le SNU (service national universel), je 
découvre mon talent pour l'engagement !

Une mission d’intérêt général
Dans l’année qui suit le séjour de 
cohésion, vous vous engagez dans la 
réalisation d’une mission d’intérêt 
général. Vous apportez votre aide à une 
structure près de chez vous, dans le 
domaine de votre choix : 
solidarité, santé, éducation, défense, 
environnement, sport …

Un séjour de cohésion
Grâce au SNU, découvrez la vie collective 
au sein d’un centre accueillant une 
centaine de jeunes venus de toute la 
France. C’est une occasion unique de créer 
des liens et de développer votre culture de 
l’engagement.

Un engagement volontaire
À l’issue de la mission d’intérêt général, 
vous pouvez poursuivre votre 
engagement dans un dispositif de 
volontariat comme le service civique, qui 
est indemnisé, ou par du bénévolat. Cette 
troisième phase est facultative et peut 
être réalisée jusqu’à vos 25 ans.

Renseignements : 
https:www.snu.gouv.fr/

Vie Associative

MOTO CLUB DES ABERS

Le Moto Club des Abers organise son célèbre 
MOTOCROSS du 1er mai au terrain du Frouden à 
Lanrivoaré. Cette épreuve comptant pour le 
championnat de Bretagne marquera la 39 éme 
édition. Plus de 180 pilotes venant de toute la 
Bretagne sont attendus. 3 catégories seront au départ 
des courses, 125cc, MXI (la catégorie la plus relevée), 
un trophée club en trois manches.
 
Les essais chronométrés débuteront à 8h35 et la 
première course aura lieu à 11h30. Une pause repas 
est prévue de 12h à 13h30 où il sera possible de se 
restaurer sur place. Au total, 9 courses sont 
programmées pour la journée qui sera conclue par la 
remise des prix à 18h30.
 

Le public pourra évoluer dans les zones réservées 
que les bénévoles ont entretenu tout au long de 
l’année afin d’assurer la mise en sécurité de la piste 
et le confort des spectateurs.
 
L’entrée est à 8€, tarif réduit à 5€ de 14 à 17 ans, 
gratuit pour les moins de 14 ans.
 
On vous attend !!!



Environnement

CLUB DES CHATAIGNIERS

Vie Associative

Plusieurs témoignages font part d'une présence plus accrue de rats à Lanrivoaré. Qu'en est-il ?

Les rats se trouvent dans des lieux humides, à l’abri du froid et à proximité de sources de nourritures. En effet, ils 
consomment en moyenne 10 % de leur poids par jour. Les poulaillers sont régulièrement fréquentés par les rats en 
quête de grains, de nourritures diverses et variées. Les composteurs sont également des nids chauds et 
confortables qui offrent, en plus, le couvert.

autres mesures préventives : 
• déposer les détritus et sacs poubelles dans des containers fermés
•  mettre ses affaires en hauteur et loin des murs...

MERCREDI 05/04 : Ploudalmézeau - concours à la 
mélée de belote, dominos à l’Arcadie et de pétanque à 
Keribin. Inscriptions à partir de 13h30.

MARDI 11/04 : le secteur penn ar bed organise son 
jeu "le savez-vous" - salle Maison des Sports - rue du 
stade  à Plougonvelin – inscription obligatoire auprès 
de Yvette Boisserand (06.86.41.80.72)

Les beaux jours arrivent. Avec le redoux, les animaux sortent de leur hivernation. Parmi eux, le frelon asiatique, 
insecte nuisible. Les reines fondatrices qui ont survécu vont fonder un premier nid primaire, de la taille d’une balle 
de tennis, dans un endroit abrité : abri de jardin, compost, rebord de toit, carport, … Plus tard en été, elles 
migreront avec leur colonie pour fabriquer un nid secondaire beaucoup plus gros, dans la hauteur des arbres. Afin 
de limiter cette deuxième étape de colonisation, le Rucher Expérimental et Pédagogique du Pays d'Iroise (REPPI) 
vous encourage à être vigilant dès à présent, à rechercher et à signaler tout nid primaire auprès de votre 
municipalité qui procèdera à sa destruction.
Infos sur le site de la CCPI : 
https://bit.ly/3LWefnY 

PROLIFERATION DES RATS

- nettoyer les excréments et les traces de 
passage de rats,
- agir ensemble : les actions doivent être 
menées avec vos voisins pour éviter que les 
rats ne passent d’un nid à l’autre,
- installer des pièges à rats ou des tapettes.

Faire appel à un dératiseur si le problème 
persiste !

7

FRELON ASIATIQUE
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MARDI 11/04 : Milizac-Guipronvel - concours à la 
mélée de dominos et de pétanque - salle Ar Stivell. 
Inscriptions à partir de 13h30.

MARDI 18/04 : atelier "nous & notre mémoire" 
salle Ti An Oll de 14h à 16h.

MARDI 25/04 : Lanrivoaré - interclub à la mélée de 
dominos - salle Ti An Oll et de pétanque - salle Ti 
Laouen inscriptions à partir de 13h30.



AIDES FACULTATIVES

Le CCAS peut, sous conditions, attribuer aux adminitrés des aides sociales facultatives en 
complément des aides sociales légales. Elles n'ont pas de caractère obligatoire, elles relèvent 
d'une politique volontariste de la commune et de la libre initiative du CCAS.
Afin de vous les faire connaître, nous vous les présenterons dans les prochains bulletins 
municipaux. Pour toute information complémentaire, le CCAS reste à votre écoute au 
02.98.84.24.75 ou par mail à info@lanrivoare.fr.

Présentation des aides facultatives
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Centre Communal d'Action Sociale

L'aide culturelle
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Projet Social de Territoire 

LOGEMENT

Le logement des jeunes en Pays d’Iroise : enquête 
auprès des jeunes et des employeurs  (jusqu’au 07 
avril)

Accéder à un logement ou à un hébergement 
temporaire est de plus en plus difficile pour les 
jeunes, qu’ils soient travailleurs permanents ou 
saisonniers, alternants, en formation ou en parcours 
d’insertion.

Les élus de Pays d’Iroise Communauté ont missionné 
l’Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes (URHAJ) 
afin de mieux connaître les besoins des jeunes et des 
employeurs et d’envisager des réponses à apporter 
dans le cadre de résidences habitat-jeunes, de 
dispositifs de cohabitation intergénérationnelle....

Participez à l’enquête, votre avis nous intéresse !
• vous avez entre 16 et 30 ans ?
• vous habitez sur le Pays d’Iroise ?
• vous êtes chef d’entreprise ?
• votre entreprise est installée sur le Pays d’Iroise ?
Cliquez sur le lien suivant : https://forms.gle/vW4Uq9cWU4qqJLFU6 ou 
https://forms.gle/tA1MmwaufiaEDpQH9
ou scannez les QR Code pour accéder au questionnaire :



Informations Communautaires

Parution le jeudi 27 avril 2023

Articles à déposer avant le 17 avril par mail à 

info@lanrivoare.fr
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ENTRETEN DES BACS ATELIER RECUP'

STAGE BIG BAND COMEDIE MUSICALE

NAUTISME COLLECTE DE RECYCLERIE

Pour rappel, le nettoyage des bacs à ordures 
ménagères et à déchets recyclables est à la charge 
de l’usager. Les conteneurs doivent être conservés 
dans un état de propreté pour le respect de tous. 
Merci ! 

Atelier de récup’ créative autour du jardin animé par 
la recyclerie Iroise Tri-but le mercredi 12 avril de 
10h à 12h à Lanrivoaré. Ouvert à des binômes 
parents-enfant à partir de 5 ans. Inscription gratuite 
mais obligatoire : 
dechets@ccpi.bzh ou au 02.98.32.37.83.

Déposez vos objets en bon état pour leur offrir une 
seconde vie : collecte spéciale au Conquet (parking 
Tissier) le 21 avril (par Un peu d’R). Collectes en 
déchèterie : un peu d’R le 8 et 28 avril  à 
Plougonvelin, le 14 avril à Plouarzel. Iroise Tri-but 
le 7 avril à Milizac, le 22 avril à Plourin, le 29 avril à 
Ploudalmézeau. Les recycleries se déplacent aussi à 
domicile. 
Un peu d’R (07.82.42.84.42) 
Iroise Tri-but (06.83.21.86.03).

Au programme : stages multi-glisse dès 6 ans 
(Optimist, stand up paddle, planche à voile, 
catamaran…), location de matériel, cours 
particulier et formation moniteur. 
Renseignements et inscriptions sur nautisme.pays-
iroise.bzh, au 02.98.32.37.80 ou par mail : 
npi@ccpi.bzh

17/04, 18/04, 19/04, 18h-21h, Ecole de musique, 
Saint Renan. Les sessions continuent : du swing, du 
groove et de l’improvisation ! Ouvert à tous les 
musiciens autonomes. Le stage est animé par 
Philippe Cleton.

08/04, Arcadie, Ploudalmézeau. 
2ème représentation de la comédie musicale du Pays 
d’Iroise « Les 1000 tours d’Edison » de Julien Joubert 
interprété par 250 enfants et accompagné par un 
orchestre dirigé par le directeur de l’Ecole de 
musique Perig Le Cadre.


